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L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 

retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au compte financier unique afin de permettre aux 

citoyens d’en saisir les enjeux. 

D’autre part, la loi NOTRE du 7 août 2015 crée, en son article 107, de nouvelles dispositions relatives à la 

transparence et la responsabilité financière des collectivités locales. 

Cette note répond donc à cette obligation pour la commune. Le compte financier unique retrace l’ensemble des 

dépenses et des recettes de l’année 2025. 

1. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

A) LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

Elles correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la population (cantine, locations de 

salles, loyers des immeubles…), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat et à diverses subventions. 

A la clôture de l'exercice 2025, le compte financier 

unique de Sainte Ouenne fait apparaître un résultat 

se décomposant comme suit : 

• Prévisions : 1 015 000 € 

• Réalisations : 634 896 € 

Les recettes de fonctionnement 2025 se sont élevées 

à 634 896,08 €, en baisse de 11 % par rapport au 

compte financier unique précédent (713 454,67 €). 

Elles se répartissent comme suit :  

Recettes de fonctionnement par chapitre en € 

A noter que les recettes du chapitre 73 (impôts et taxes) 

représentent 51 % des recettes totales de fonctionnement.  

Le chapitre 74 concerne essentiellement les dotations de 

l’Etat et représente 27 % des recettes. 

CHAPITRE CFU 

70 - Produits des services 62 478,01 

73 - Impôts et taxes 322 915,64 

74 - Dotations, subventions et participations 171 231,74 

75 - Autres produits de gestion courante 40 058,66 

76 - Produits financiers 2,84 

77 - Produits exceptionnels 0,00 

013 - Atténuation de charges 38 209,19 

042 - Opération d'ordre 0.00 

TOTAL 634 896,08 

1 015 000

634 896
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10%

51%

27%

6%
6%

70 - Produits des

services

73 - Impôts et

taxes

74 - Dotations,

subventions et

participations

75 - Autres

produits de gestion

courante

76 - Produits

financiers

013 - Atténuation

de charges

NOTE DE PRESENTATION 

DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

2025 
 



 

Présentation synthétique du CFU 2025 2 

B) LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Elles sont constituées principalement par les salaires du personnel municipal, l'entretien et la consommation des 

bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, 

le service de restauration scolaire, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 

A la clôture de l'exercice 2025, le compte financier 

unique de Sainte Ouenne fait apparaître un résultat se 

décomposant comme suit :  

• Prévisions : 1 015 000 € 

• Réalisations : 624 721 € 

Les dépenses de fonctionnement 2025 se sont élevées 

à 624 721 €, en hausse de 6 % par rapport au compte 

financier unique précédent (591 121,60 €). 

Elles se répartissent comme suit : 

Dépenses de fonctionnement par chapitre en € 

 

Le chapitre 011 concerne les dépenses à caractère 

général pour le fonctionnement des structures et des 

services : eau, électricité, téléphone, chauffage, carburants, fournitures administratives, frais d’affranchissement, 

les fournitures et travaux d’entretien des bâtiments, les primes d’assurances, les contrats de maintenance… 

Le chapitre 012 regroupe toutes les dépenses de personnel (salaires, charges, formation, assurances, prestations 

sociales etc…). Il représente la somme de 364 801,43 € soit environ 58 % des dépenses totales de fonctionnement 

de la commune. Ce chiffre est en hausse de 12% par rapport à 2024 (en raison de l’absentéisme, remplacement 

d’agents, recours plus fréquent à l’intérim). 

Le chapitre 66 est consacré pour l’essentiel au remboursement des intérêts de la dette.  

2. LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

A) LES RECETTES D’INVESTISSEMENT  

A la clôture de l'exercice 2025, le compte financier 

unique de Sainte Ouenne fait apparaître un résultat se 

décomposant comme suit : 

• Prévisions : 1 281 000 € 

• Réalisations : 397 625 € 

 

 

CHAPITRE CFU 

011 - Charges à caractère général 188 197,27 

012 - Charges de personnel 364 801,43 

65 - Autres charges de gestion courante 47 413,96 

66 - Charges financières 6 085,60 

67 - Charges exceptionnelles 15 936,57 

014 - Atténuation de produits 839,00 

042 - Opération d'ordre 1 447,20 

TOTAL 624 721,03 
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Elles se répartissent comme suit : 

Recettes d’investissement par chapitre en € 

Les recettes d’investissement 2025 se sont élevées à 

397 625 €. Principalement composées du fonds de 

compensation de la TVA, des subventions de l’Etat, du 

département et des autres organismes (166 805.67 €) et 

d’un emprunt pour 200 000 €.  

B) LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

A la clôture de l'exercice 2025, le compte financier 

unique de Sainte Ouenne fait apparaître un résultat se 

décomposant comme suit : 

• Prévisions : 1 281 000 € 

• Réalisations : 585 829 €  

 

Elles se répartissent comme suit : 

Dépenses d’investissement par chapitre en € 

 

Les dépenses d’investissement 2025 se sont élevées à 

585 829 € et sont en augmentation par rapport au compte 

financier unique précédent (280 098,31 €). Ceci est dû au 

lancement des travaux du groupe scolaire. 

C) LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS DE L'ANNEE 202 5 ONT ETE LES SUIVANTS :  

• Installation d’une alarme dans l’atelier et mise aux normes du feu piéton : 4 026,68 € 

• Réfection d’une partie de la toiture de la salle des Fêtes : 39 647,76 € 

• Lancement des travaux de restructuration du groupe scolaire : 443 499,20 € 

• Installation d’une alarme dans le club house du complexe sportif : 3 333,60 € 

• Création d’un cheminement doux entre la Pierredière et le bourg : 43 535,59 € 

CHAPITRE CFU 

10 - Dotations, fonds divers 29 372,10 

13 – Subventions 166 805,67 

16 - Emprunts et dettes 200 000,00 

040 – Operations patrimoniales 1 447,20 

TOTAL 397 624,97 

CHAPITRE CFU 

16 - Emprunts et dettes assimilées 51 785,74 

20 - Immobilisations incorporelles 0,00 

21- Immobilisations corporelles 4 026,68 

Opé.0110 Salle des Fêtes 39 647,76 

Opé.0111 Bâtiments scolaires 443 499,20 

Opé.0113 Complexe sportif 3 333,60 

Opé.0117 Liaison douce 43 535,59 

TOTAL 585 828,57 
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3. LES DONNEES SYNTHETIQUES DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

Balance générale de l’exercice 2025 en € 

  PREVISIONS REALISATIONS 

DEPENSES TOTALES 2 296 000,00 1 210 549,60 

Dépenses de fonctionnement 1 015 000,00 624 721,03 

Dépenses d’investissement 1 281 000,00 585 828,57 

RECETTES TOTALES 2 296 000,00 1 032 521,05 

Recettes de fonctionnement 1 015 000,00 634 896,08 

Recettes d’investissement 1 281 000,00 397 624,97 

RESULTATS DE L’EXERCICE 2025 -178 028,55 

RESULTATS DE L’EXERCICE N-1 523 350,09 

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2025 345 321,54 

 

 

Fait à Sainte-Ouenne, le 21 avril 2026 

Le Maire, 

Cédric TEXIER 

 

 


